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Les Problèmes 
, 

nes de la Guerre 

LA QUESTION DE·L'APPRO ISI NE MENT 
de I'Egypte .... -.. 

L'écoulement 
1 

des pr~duits égyptiens 

La guerre a posé pour l'Egypte 
des problèmes économiques dont 
l'importance n'échappe à person
ne. Qu'il s'agisse de son approvi
sionnement en p.rouuits qui lui 
sont nécessaires, ou qu'il s'agisse 
encore de l'écoulement des arti
cles qu'elle produit, l'Egypte a à 
résoudre des questions fort com
plexes. Les milieux compétents 
se sont attelés à cette tlâr.he ardue 
et l'on peut espérer qu'iJsr arrive
ront à un résuitat qui permettra 
au paye; de ne pas trop se res sen-· 
tir de la situation actuelle. 

Il faut avouer aue la guerre a 
·fait perdre à l'Egvpte la plupart 
de ses fournisseurs comme aussi 
d8 ses clients. En effet, si nous 
prPn ons J es chiffres du commerce 
extérieur pour le premier S'enwstre 
de 1940. nous vo..,·ons que l'E~vw 
te a -imuorté rles pavs aYec les·
qupJs elle a dît . ramure ses rela
tions eommerciales nour une som
me cl'environ 5 millions de livres 
sur un mouvement total dfl 22 mil
ilons dA liYreF;_ P01.1r la même oé
rioile de 19R!l. ce chiffre ·attPirrnai.t 
environ 6 milUons de livres Rnr un 
monhmt total de L.E. 1R500.000. 
D11 noint de vue exuort~.tion. tou
jonrs; nour JeR mêmes nédodes les 
chiffres s'é''levaient à L.E. 
5. 700.000 et L. E. 5. 000.000 respecti ·· 
vement. 

Le nroh lème est moins aisé n_, 
réso11rlre en ce qni <·oncerne les 
hnnortations que les exportations. 
En effet. en ce Gui concerne cette 
RPcon de partie du commerce ex·· 
térie1u. une sol11tion a été trouvée 
nar l'achat du coton {ig·vntien nar 
le g-ouvernement britantYiGue. Ain
si nour le .premjer semestre de 
1!l&.O, les exnortations ne cot.on et 
graines de coton atteign::~.i.P-nt un 
chiffre de 15 millions de livres 
soit environ 75 0/0 de la valeur to
tnle des exportations 0gyntiennes. 
De sorte que le nrobJème ne port(~ 
aue sur Je 25 0/0 des ventes de 
·produits égyptiens et nous verrons 
par Ja snite qu'il ne sera pas très 
difficile d'écouler la nlupart de 
nos autres produits d'exportation, 

d'autant plus que lq Grande BrA
tagne s'est montrée disposée de 
les acquérir dans une large mesu
re. 

Nous allons étudier quelles sont 
les possibilités qui existent pour l'E
gypte d'intensifier ses relations 
commerciales avec ceux des pays 
avec 1esquels elle entretient ncore 
des rapports. 

Nous allons donc tout d'abord 
examiner les relationsr commer
ciales de l'Egypte avec les con
trées qui jusmï'a présent procé
daient à des echanges plutôt ré
duits mais qu'elles sont à même 
d'intensifier. 

L'EGVPTE ET L'UNION 
SUD-AFRICAINE 

Le mouvement commercial en
the J'Egypte et l'Union Sud Afri
caine, attehlt des chiffres insigni
fiants. Ainsi, les importations en 
Eg-vpte des produits provenants de 
l'Union Sud-Africaine n'a pas dé
passé 2000 livres en 1939. Les ex
portations ég-yptiennes vers l'U
nion ont atteint pour 1a même an
née L. E. 8000 environ. Cela pro
vient du fait que d'une façon gé
néral!? les articles -produits par les 
deux pays ne peuvent donner lieu 
qu'à des échanges particulière
ment réduitH. Toutefois, il est un 
ou deux articles qui permettraient 

un accroissement du commerce 
entre l'Egypte et l'Union Sud-A
fricaine. 

Exportations Egyptiennes 

D'a près les statistiques sur le 
mouvement du commerce exté
rieur de l'Union Sud .Africaine, 
nous remarquons que pour l'an
née 1938, ce pays a importé pour 
LE. 440.902 de riz. Or, il s'ae
là d'un produit important d'ex
portation de l'Egypte crui en a ex
porté pour près de 680.000 livres 
en 1938. Vu les difficultés d'ex
portation vers nos principaux 
clients, en particulier, l::t France, 
Ja Roumanie, la Hollande, etc., il 
serait particulièrement intéres
sant sl l'on réussissait à introdui
re le riz égyptien dans les pays de 
l'Union Sud AfricJ.Line. 

Un autre produit qui trouverait 
un marché ;intér.essant dans l'U
nion Sud AfricQ.ine est le phos-
phate de chaux. Ce I'ays a impor
té pour L.E. 150.000 de phosphate 
de . chaux . du ;M:aroc. · L'Egy-pte, 
pourrait facil~ment · fournir ce 
produit pour la même contre-valeur 
et même pour une somme plus im-
portante. · L.N. 

~--
(Lire 'a suite ·en page 11) . 
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EN MARGE D'UNE GAMP.AGNE 

LES RAPPORTS ENTRE EGYPTIENS 
ET LEURS, HO TES ÉTRANGERS 

•• 
De bonnes · · relations qui ne devraient pas ;l être .tr-oublées 

Nous avons dénoncé, à quelques re
pri.ses déjà, la campagne ·· mené:e par" 
certains o•rganes de la presse égyp'· 
tienne co•ntre les sociétés étran·gères. 
Dan•s nos articles, nous n'avons envi
sagé- que le ·ctôté économi'que d1e. cett.e 
campagne, nous abstenons de répon .• 
dre aux attaques contre les étrangers. 

Toutefois, nous jugeons opportun de 
repradufre ci-après un article de « La 
Réfo,rme » dans lequel notre excellent 
confr'ère répond' aux élucubrations des 
Jln~ti'g.a~auns de cette malencontreuse 
oamp·agne. · 

Certains organes de la presse 8-
gypti.enne. disons de suite, que ce 
sont les moins· importants, les moins 
influents et les moins répandus, con 
sacrent très volontiers depuis quel
que temps de entrefilets aux Euro
péens. hôtes de ce pays, qui sont de 
nature à blesser leur amour-propre 
et qui. nous pouvons l'affirmer, sont 
loin de plaire aux autorités qui ~·oP
vernent le pays, aux notabilités 
égyptie:q.nes en g·énéral et aux chefs 
d_e partis. · 

. f:eFJ entrefilRtS' périodiques, se rP 
nouvelant chaque [ois que les réd ar.. 
tei.J•rs d8 ces organes sont en mal de 
copie, ne sont certes paR faits poul' 
ress·errer encore davantage s'il le 
fallait, les liens d'amitié et de boP
ne entente .qui n'ont jamais cessé 

· d'exister entre Egyptiens et l~s Eu
ropéens qui ont fait de ce payR leur 
terre d'adoption. Les Européens n~ 
demandent qu'une chose: c'est que 
l'Egypte libre et indépendante con· 
tinue à avoir . . à leur égard la même 
attitude de franche cordialité qu@l 
naguère et ils peuvent leur donner 
l'assurance qu'ils ont partagé aver 
eux la joie que leur ~a causée le trai 
té do Montreux. 

IlR peuvent les assurer au·au mo 
ment · actuel leurs sentiments à l'é
gard des Egyptiens n'ont nullement. 
changé, mais qu'ils sont, au contrat. 
re, raffermis à la suite de la mena·· 
ce d'invasion dont leur pays est l'ob 
jet. 

Les Européens hôtes ùe l'E'gypto 
qui ont apporté leur inlassable actï .. 
vité, leurs connaissances scientifj 4 

ques et littéraires et leurs capitaux 
et qui sont fiers d'avoir contribué ~a 
sa prospérité et aux progrès réalisés 
ici dans tous les domaines, sont par· 

{aitement conscients· de leurs droitl? 
et de letH'S devoirs. )?oint n'est donc 
besoin de leur ressasser de préten· 
dus principes qui n'ont d'autre résuJ 
tat que de les offusquer, de leur fau·e 
croire que leur présence en Egypte 
e.st à peine tolérée QU de lP.s convain 
cr·e que leur départ serait soul1aité. 

Les intérêts, les véritables int~
rêt~; des Européens et des Egyptien<:: 
se (:onfondent et ils impo:;ent aux 
unes autant qu'aux autres qu'il ne 
so1t porté atteinte à leurs excellentes 
relations. 

Les1 pêcheurs en eau trouble, cewx 
qui ~roient servir leur pays en se
marü la discorte avec les hôtes eu
ropéens de l'Eg-ypte, perdent leur 
temps et eh seront pour leurs frais. 

La discipline dont les· colonies eu
ropéennes ont fait preuve depuis le 
début de la guerre, leur parfaite 
obéissance aux lois édictéen depuis 
l'ouverture des hostilités en sont une 
preuve indiscutable. . 

Mais si, auprès des autorités et 

des Egyptiens instruits les elucu
brations de pareille presse sont ac
ceuillies avec le dédain qu'elles mé
ritent, il n'en est ps.s de même des 
c) asses égyptiennes peu inetruites 
et de celles qui ne le sont pas du tout 
et malheureusement celles-ci ne se 
!font pas scrupule de IJ!.anifester aux 
Européens les ·mêmes s·entiments 
que ceux qu'expnme la presse de 
troisième ordre. Aussi est-il fort re· 
grettable que les j ournaleux qui ont 
ainsi travaillé au préjudice des in
térêts bien compris de leur pays 
n'aient pas été rappelés à l'ordre. 

Nous sommes certains que leur 
· prose n'est pas de celles qui sont 
lues en haut lieu: c'est pourquoi ils 
peuvent recidiver à leur gré. 

Rendo.ns justice à la presse égyP'4 

tienne diœne de ce nom, qu'elle adop
te une attitude bien plus digne quj 
compense et ctu delà les regrets et 
les désillusions que causent aux EU·· 
ropéene certains éca1is de -plumes 
de l'autre côté de l~a barricade. · 

••••••••••••••••••••••••·•••••••ll••••••••••••••••e•••••••••••••••••I••••••••••Îiéeaaea,..àeaeaa·• 

~~~~~~~~~[~]~.~~~~~~~~~. 
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La Législation Fiscale Egyptienne ( ~) 

LE PROJET DE LOI MODIFIANT 
L1 IMPOT SUR 'LES REVENUS 

IV 
Le redressement des délais de déclara
tion des bénéfices imposables. 

Aux termes de l'art . 43 de la Loi 
No 14 de 1939, les soc:étés par actions 
sont tenues de r .emettre à l' Admmis
tration Fiscale, dans les trente pre
m1ers jours d\1 mois sUivant la date 
de l'établissement du b:lan, une décra
ration indiquant le mont~nt de leurs 
bènéfi.ces. 

Pour les particuliers et pour les so
ciétés autres que les sociétés par ac
tiqns, l'art. 48 de la loi prescrit que 
la déclaration dont il s'agit doit être 
rem: se à l' Admmitsration Fiscale par 
le contribuable avant le 1er Mars de 
chaque année. 

Ces dispositions pe pouvaient man
quer de rencontrer de sérieuses diffi-

·" dans la pratique, les rédacteurs 
de la loi n'ayant. pas semblé avoir une 
conception pratique très précise de 
l'établ1SSem&nt des bilans et des pro
cédés et délais que ·Cet étab:ssement 
implique, tant pour les sociétés par ac
tions que pour les autres sociétés et 
les particuliers. 

Pour les soc~étés par actions, les 
difficultes n'auraient pas été bien· gra
ves si, ·comme nous l'avions suggéré, 
l'Qn avait interprété l'express: on «date 
de l'établissement des bénéfices» com
me signifiant la date à laquelle ces 
bénéfices sont consacrés par la déci
siop. de l'assemblée générale ordinaire 
annuelle des actionnaires. 

Pour les ·sociétés par actions, écri
vions-nous, >les comptes devant être 
approuvés par une assemblée gé,néra
le d'actionnaires et de commanditaires, 
c'est évidemment à la date de cette 
approbation, et non pas à la date à 
laquelle les comptes ont été clôturés 
pour servir à l\tl projet de bilan, qu'il 
faut placer le point de départ fixé par 
l' artide 43 de la loi. 

Pour les particuliers, la date unifor
me de déclaration fixée au 1er Mars 
devait nécessairement créer un situa
tiqn délicate pour toutes les entrepri
ses dont l'exercice annuel se clôture
rait à la fin du mois de Février. 

Etant donné l'impossibilité matériel
l<l de présenter immédiatement un bi
lan, ces entreprises pourraient se trou
ver amenées à p-résenter les comptes 
de l'exercice clos douze mois aupara
vant, ce qui est choquant. 

Nous avions espéré que le règlement 
d'exécution aurait trouvé une solutio;n 
à cet inconvénient, mais ce règlement 
est devenu muet sur la question. L'ex
périe.nce a montré qu'il était devenu 
assez confuse. 

(*) Voir R.E.E.F. des 12 et 19 Oct. 
1940 No. 426 et 427. 

-.- ... 
La Note Explicative présentée par 

l'Administration Fiscale à l'appui du 
projet de rétorme actuellement sou
mis au Parlement reconnaît les inCOil
vénients ci-dessus signalés, tant à l'é
gard des soc1etés par actions qu'à ce
lui des autres contribuables. 

La Note insiste sur le délai exagéré 
dérivant de l'application de la loi pour 
certa:nes sociétes, de mê;me que sur 
lé délai exagérément court que d'au
tres sociétés devraient respecter, Dans 
la pratique, des prorogations successi
ves ont dû être accordées. 

Il y a donc lieu, comme le dit la Note, 
de réviser ce chapitre de la loi, sans 
importance quant au fond, mais, 
quant à la forme, d'un intérêt indis
cutable. 

Si l' Administratiop. Fiscale avait ad
imis ;notl'le interprétation, c'est-à-dire 
si elle avait retenu que la date de l'é
tablissement des bénéfices pour les so
ciétés anonymes est celle de l'appro
batio;n des comptes par l'assemblée gé
nérale, il aurait suffi de ·consacrer cet
te interprétation par une pratique 
constante, sans besoin de réformer la 
loi. 

L'Admipistration a cependant préféré 
recourir à une précision législative fi
xant le délai i;mparti pour la présenta
tion de la déclaration à quinze jours 
depuis l'approbation du bilan a,nnuel 
par l'assemblée générale. 

Si des c:rconstances exceptiQnnelles 
empêchaient, l'assemb:lée générale de 
se réunir à temps, le délai serait de 
trois mois depuis la clôture de l'exer
cice, _ le tout avec faculté pour l'Ad
ministration d'accorder une proroga
tion de trois autres ·mois. 

Le Conseil Economique a considéré, 
de son côté, que 1~ délai de quinze 
jours proposé par l' Adm~nistration é
tait peut-être suffisant pour les peti
tes sociétés ou sociétés de famille, 
mais qu'il était généralement insuffi
sant notamment pour des sociétés im
portantes dont le bila.n exige plusieurs 
mois de préparation. 

C'est ainsi que le texte revisé et pro
posé par le Conseil Economique de
viendrait, aux termes du projet sou
mis au Parlement, le nouvel article 
43 de la loi de 1939', qui serait donc 
à l'avenir ainsi conçu: 

«Les sociétés sont tenues de remet
tre à l'Administration Fiscale dans les 
trente jours de l'approbation du bilan 
annuel par l'assemblée générale, et au 
plus tard dans les trente jours qui sui
vent la date extrême fixée par les 
statuts pour l'approbation du bilan, 
u:ne déclaration indiquant le montant 
de leurs bénéfices. 

«Si l'entreprise a été déficitaire, la 
déclaration doit indiquer le montant du 
déficit. 

«L'Administration Fiscale pourra, en 
cas de besoip., et pour des raisons 
dont elle sera seule juge, accorder une 
prorogation du délai ci-dessus pour 
une durée n'excédant pas· trois mois». 

Pour ce qui est des sociétés autres 
que les sociétés par actions et des 
particuliers, il ·n'était pas nécessaire 
de modifier la date du 1er Mars fixée 
pour la déclaratio,n. 

Ç' est du moins ce que nous lisons 
dans la Note Explicative de l'Admi
nistration Fis·cale. 

Il était suffisant de préciser qua 
lorsque l'entrepr:se a un excerclCe spe
cial ne correspondant pas à l'année du 
calendrier, le délai de présentatiop. de 
sa déclaration sera de deux mois de• 
puis la fin dudit exercice spécial. 

L'idée de l'Administration est donG, 
d'après sa note, parfaitement claire: 
toutes les soc:étés autres que les socié
tés par actio,ns et toutes les entrepri
ses particulières devront présenter leur 
déclaration de bénéfices dans les deux 
mois de la clôture de leur exercice. 

n était donc parfaitement inutile de 
maint&nir la date du 1er Mars. sous 
prétexte de viser les sociétés à exer
cice conforme au calendrier, puisque 
la détermination du délai général de 
deux mois about:ssait pour ces socié
tés-là à ce même terme. 

Le maintien dans le texte du projet 
de cette date du 1er Mars, aip.si dé
montré inutile, ne . pouvait créer que 
des ·Confusions et, de fait, la rédaction 
du nouvel article 48 projeté n'est guè
re conforme à l'idée qu'il veut expri .. 
mer. 

Ce texte est· ~n effet iibellé dans les 
termes suivants: 

«L.e contribuable est tenu de· remet
tre à l'Administration · Fiscale1 avant 
le 1er Mars de chaque année, ou dans 
les deux mois de l'expiratiqn de son 
exercice financier, la déclaration pré
vue à l'article" 43, ainsi que tous do
cuments et pièces justificatifs». 

Pour qui lit ce texte sans avoir lu 
la Note Explicative de l'Administra
tion, la seule conclusion à tirer est 
que le contribuable aurait le choix ou 
de présenter sa déclaration avant le 
1er Mars de chaque année, ou (cori."
jQ.nction alternative) de la présenter 
dans les deux mois de l'expiration de 
son exercice financier. 

Or , le délai est exactement le mêm~ 
dans tous les cas, et aucune OlJtbn 
n'est offerte au cop.tribuable. 

Une rédaction claire doit se borner 
à dire que les sociétés, autres que les 
sociétés par actions et les particuliers 
doivent présenter leur déclaration dans 
les deux mois de la clôture de leur 
exercice fi.nancier, sans besoin de par
ler du 1er Mars, et, par une conjonc
tion alternative, de risquer de ;faire 
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entendre le contraire de ce qui est en
visage. 

Nous espérQJls que l'on s'apercevra 
de la nécess1té de préciser cette reaac
tion, dans le sens de la Note Expl:cati
ve, avant le vote du P anement. 

Telles sont les modifications de tex
te contenues dans ie projet quant au 
délai de présentation de declaration de 
bénéf~ces commerciaux et industriels. 

Le cinquième et dernier chapitre du 
projet concer1ne les textes relatifs à 
l'annualité de l'imposition sur le revenu 
du travail et à la détermination exacte 
de la catégorie des salariés à la jour
née. 

v. 
De l'annualité de l'impôt sur les 

traitements et salaires et de la dé
termination des employés et ouvriers 
à la journée. 

Le cinquième et dernier chapitre 
des réformes projetées à la Loi No. 
14 de 1939 et contenues dans le pro
jet de loi actuellement soumis au 
Parlement concerne deux questions 
relatives à l'impôt sur les revenus du 
travail. 

La première de ces questions est 
celle de savoir si l'impôt sur les 
traitements et salaires est un impôt 
annuel ou proportionnel; on verra plus 
loï.n ce que renferme ce problème. 

La seconde question est celle-ci : 
qui faut-il comprendre comme ou
vries et employés à la journée et 
ces appointés ou salariés doivent-ils 
jouir de l'exemption de 7 lj2 o/o ac
cordée aux employés au mois? 

1. __ ne l'annualité de l'impôt sur 
les trai.tements et salaires. En 
(frappant les traitements et salaires 
d'un impôt progressif, le livre III de 
la Loi No 14 de 1939 n'a pas prec1se 
si cet impôt était annuel ou simple
me.nt proportionnel. 

A première vue, il semble bien que 
l'article 63 ait envisagé un impôt an
nuel puisque les tranches des traite
ments et salaires qu'il vise sont cel
les d'un rev~nu annuel et puisque 
l'exemption de base prévue par le pa
ragraphe 2 du même article concerne 
la première tranche de soixante livres 
par an • 

Ce pendant la Loi No 14 de 1939 a 
adopté pour la perceptio.n de cet im
pôt le procédé du stoppage à la sour
ce. 

Ce sont les employeurs qui doivent 
retenir l'impôt et en effectuer le ver
sement mensuel au Trésor. 

P~-on dire qu'en édictant eettP. 
retenue et ce versement mensuel le 
législateur ait voulu consacrer l'an
nualité de l'impôt? 

Ne peut-on pas dire plutôt qu'il a 
uniquement envisagé la commodité du 
règlement de cet impôt en raison des 
~m.ohéanCies mensuaUes des ti1aite
ments et salaires? 

Les questions qui se sont donc po
sées dans la pratique à l'occasion de, 
la perception de cet impôt ont été 
nombreuses: L'impôt est- il annuel? 
S'il est annuel, quand commence 
l'année fiscale, le 1er Janvier ou le 
premier jour de l'exercice budgétaire 
de l'Etat (1er Mai), ou le jour où 
na!t pour le contr:buable son droit 
aux reve,nus imposés? 

Deux solutions s'offraient à l' Admi
nistration: celle de l'annualité de 
l'impôt, celui-ci étant considéré com
me frappant le montant effectif des 
revenus du contribuable durant une 

année entière; - cell~ consistant à 
considérer que c'est uniquement e,n 
vue de la determination au taux de 
[l'impôt que des montants atnnuels ont 
été envisagés, le <1r01t du :b'lsc étant 
acqu1s pour toute periode durant la
quelle le contribuable a béneLCié d'u,n. 
revenu imposable et proportionnel
lement à l'année. 

Ces deux somtions pourraient s'ap
peler respectivement la théorie de la 
proportionnalité. 

A première vue l'Qn peut se de
mander si ce ne serait là qu'une que
relle de mots, sans importance pra
tique et sans · conséqu~nces apprécia
bles. 

L'une et l'autre théories, au cr;n
traire, aboutissent à des conséq' .. LE'~l
ces différentes que nous ne rec:iler
cherons pas dans la première periode 
d'application de ~la loi (problème pu
rement provisoire), ma:s que nous re
chercherons dans l'application norma
le et habituelle des textes. 

Voici ces conséquences: 
a) Un fonctionnaire ou un emplo

yé est engagé au cours de l' exerci
ce financier à raison d'un traite
menmt annuel déterminé dépassant le 
montant imposable. L'exemption à la 
base de la première tranche de soi
xante livres, d'u.ne part, et le carac
tère progressif de l'impôt peuvent, 
dans ce cas, produire des résutats 
différents selon que l'on applique l'une 
ou l'autre des deux théories e~J, pré
sence. 

Si l'on considère que l'impôt est 
proportionnel ,on appliquera le prin
cipe de l' exemptiu.n à la base et le 
calcul des tranches à raison d'un trai
tement mensuel de cinquante livres. 

Ainsi, si l'employé n'a été engagë 
'qu'au dernier moi::. de l'exercice ii 
n'aura touché au cours de cet ex~~d
ce qu'une somme de cinquante livres 
échappant à tout impôt. 

S'·il a été engagé à mille deux cents 
livres par an, soit à cent livres par 
·mois, il n'aura touché au cours de l'an
née qu'un montapt de cent livres pas
sible .seu'lement du deux pour cent 
:frappant la 'Première tranche de cent 
vingt livres. 

Si au contraire on applique la théo
rie de l'annualité de l'impôt, l'employé 
engagé à six cents livres pat; an paye
ra l 'impôt sur son· traitement mensuel 
de cinquante livres même pour un seul 
mois dans l'exercice, comme tout em
ployé ayant reçu six cent livres par 
an. · 

Il su,bira donc l'impôt sur son mols 
de traitement selon la progression éta
,blie dans l'article 63 de la loi. 

b) A côté de ce premier cas, se pré
sen_!e celui d'un fonctionnaire ou em
ployé augmenté ou diminué au cours 
de l'exercice financier. 

Dans · l'un des deux théories l'im
pôt sera ;prélevé sur chaqu,e traitement 
mensuel en base du total annuel divisé 
par douze mois, tandis que dans l'au
tre théorie l'impôt est établi propor
tionnellement cha;que mois sur la base 
d'un traitement annuel correspondant 
au, traitement mensuel multiplié par 
douze. 

Les d ifférences peuvent parfois être 
minimes, mais elles nécessitent dans la 
théorie de l'annualité des · redresse
ments de fin d'année fastidieux et 
compliqués. 

IC) · Le troisième cas où des· dilffé
rences peuvent provenir de l'applica
tion de l'une ou de l'autre des deux 
théories est celul d'u.p. fonctionnaire 

ou employé renvoyé ·ou décédé durant 
l'année. 

La théorie de la proportionnalité 
permet au Trésor de consktérer les re
tenues opérées jusqu'à la date dU li
cenolement ou du décès comme lu.i 
étant définitivement acquises, tandis 
que la théone de l'annualité exige 
que le compte soit rétabli en base du 
traitement effectivement paY.é dans 
l'année. 

A notre avis la Loi No. 14 de 1939 
avait clairement, quo1que ·implicite
ment, consacré le système de l'annua
lité de l'impôt. 

Ainsi que nous l'écrivions en envisa
geant le cas du chômage partiel du
rant l'année ou de l'engagement. au 
cours de l'exe·rciee, .<d'employé aura 
droit à un redressement de l'impôt en 
fln d'année s'il a dü subir des rete
nues mensuelles alors qu,e le total des 
rémunérations effectives par lUl obte
nues duran.L l'année ;n.'attemdra1ent pas 
le taux imposable ou donneralent lleu 
à. une perception inférieure à celles 
gu.i auraient été opérées su~ la base 
de ces .traitements et sala1res pen
dant les mots où il a occupé un em
ploi». 

De. même, écrivions-nous, en ca.;:; 
Çt'augmentation accordée à l'employé 
dans le courant de l 'année fa1sant 
•passer cet employé de la catégorie im
posée à la catégorie imposable. La re
tenue dans la Loi de 1931*, n'a à être 
effectuèe dans un tel cas «qu'à pat:tir 
du moment et dans la mesure où le 
montant du. traitement ou ,salaire cal
cule sur la base de l'année entière se
ra atteint par l'impôt, et non point 
dès le premier paiement mensuel du 
traitement ou du salaire majoré>>. 

iU Administration Fiscale, dans 1a 
Note explicative accompagnant fac
tuel projet de réforme, a opté pour 
la théorie de la proportionnalité. 

L'Administration se base sur l'origi
ne hlstorique en Egypte de l'impôt 
sul les traitements des fonctionnaires. 
Ju.squ'à la Loi de 1939 cet impôt était 
perçu mensuellement par voie de .stop
page à la source sous la forme d' ln 
droit de timbre proportionnel, droit in
contestablement mal dénommé, cat, 
allant de deux à sept pour cent, il 
constituait un ' véritable impôt sur le 
revenu. 

Par ailleurs, l' A:dministration Fis
cale appuie son projet de réforme mr 
la, nécessité d'éviter au Gouvernement 
d.es comptes et redressements fasti
dieux et compliqués à la fin de chaCJ.ue 
an,née pour liquider l'impôt dü par tout 
fonctionnaire ou pensionnaire nommé, 
promu~ augmenté, diminué, révoqué, 
retraité ou décédé au cours de l'exer-
cL~e financier. · 

D'un àutre côté, la Note explicative 
de l'Administration Fiscale fait valoir· 
que la théorie de l'annualité ~oouti
rait à des conséquences peu équit,:l.t•les 
dans certains cas de nomination au. 
milieu ou ver"s la fin. d'un exercice, 
lorsque le traitement relatif à cette 
cout:te période ne dépa·sse pas soixan
te livres tout en représentant un trai
tement annuel tombant sous le coup 
de l'impôt. 

Il est 'lln cas cependant où l'équité 
se prononce en sens contraire: c'e9t 
celui de l'employé ou fonctionnaire 
renvoyé ou d-écédé au cours de l'année: 
s•n' n'a travaillé, par exemple, que 
trois mois à un traitement mensuel de 
vingt livres, ii n'a effectivement tou
ché dans l'année entière qu'u.n revenu 
de soixant~ livres~ alors qu'il doit su-
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bir l'impôt qui frappe un traitement 
annuel de deux cent quarante livres. 

Mais l'Administration Fiscale es·qui
ve cette criti-que particulière en fai
sant valoir que déjà la loi assujettit 
à l'impôt les employés et ouvriers à la 
journée, abstraction faite de la durée 
effective de leur travail pendant l'an
ll,ée, - ce qui met en bonne -compagnie 
à ce point de vue l'employé qui n'au
rait travaillé et qui n'aurait été ré
munéré qu,'une partie de l'année seu
lement. 

C'est pourquoi le projet de loi éla
boré par l'Administration Fis·cale tend 
à consacrer l'impôt acquis au Trésor 
pour chaque partie de l'année durant 
aaquelle le revenu imposable a été reÇu 
sur la . base du revenu mensuel rame
né, aux fins de la détermination du 
taux, à l'année. 

~ projet n'a pas manqué de préciser 
que les revenus occasionnels payés à 
uti fonctionnaire ou employé en sus de 
son traitement ordinaire doivent être 
répartis sur l'année entière. 

Eti conséquence, à ·l' arti!cie 63 de la 
loi sera'ït ajou.té un arücle 63 bis ainsi 
conçu: 

«Les chtfif·res prévus à ·l'alinéa pre
mier de l'article 63 sont déterminés 
uniquement en vue de la fixation du 
taux de l'impôt. Mai.s l'impôt est dti 
pour .chaque partie de l'année durant 
[ruquelle le revenu imposable a été re
çu, proportionnellement à l'année et 
ce sur la base du revenu mensuel ra
mené à l'année. 

«En cas de changement du chiffre 
du revenu imposable, le taux _de l'Im
pôt sera modifié en conséquence à 
partir du, dit changement, sur la base 
du nouveau chiffre du revenu assu
jettf à l'impôt ramené toujours à t· an
née. 
«Toutefois, les gratifications ou ltlve
nus ayant u.n caractère oecasionnel se
ront répartis .sur l'année entière». 

2. - Des employés et ouvriers à la 
journée. - Aux termes de l'article_ 62 
de la Loi No. 1:4 de 1939, les ouvr!Ot'S 
et employés à Ja journée jouissent_ è'un 
régime spécial: ils sont dispensés de 
tout impôt lors•que leur s~laire ne dé
passe pas trente piastres par jour, 
sont soumis à uri impôt de un pour 
cent pour la partie qui excède trente 
piastres jusqu'à soixante piastres, et 
de deu.x pour cent au delà. . 

Mais la pratique a d~montré , q.u'.il 
n'était pas toujours facile de def1mr 
l'employé ou ouvrier à la journée. 

Il semble bien que la pensée du lé
gislateur de 1g39 p.'ait vis~ que cette 
eatégorie .spé-ciale de salarrés dont la 
situation aléatoire ne présente aucun 
caractère de stabilité et dont le plus 
grand nombre ne trouvent de l'ouvrage 
qu'une partie de l'apnée. 

Il y a par contre, tant au service d? 
Gouvernement que des grandes admi
nistrations p'ubliques ou, privaes, des 
employés rémunérés à la Journ~e, 
maia dont la situation présente d_es ~a
ractères de stabilité et "de s~curüé_ In
contestables et dont les services ri'g_~
liers et effectifs remontent à des C.l -

zaines d'années. 
. La jurisprudence, au point ?e "'·vue 
de l'indemnité de renvoi, a mem~ ~u, 
l'o~..;casion de considérer cette catér;J>:Ie 
de salariés comme des employés ~ta
ble:; payés au mois. 

D ' a utre part, il est des contribu.ab1es, 
qui, en dehors d'un tTaiteme·nt f lxc, 

n ç0ivent des salaires journali~rs s·Lt"C
plémentaires pour ·un travail déta:nü-
né. · · 

C'est dans ces conditions que l'Ad
ministration Fiscàle a pensé qu'il é
tait nécessaire de ·définir la catégorie 
des ouvriers· et eml>loyés à la jour
née méritànt ·. là. ""situation spéiale 
établie par l'article 61 de la Loi de 
1939 . . 

' f: . 
Le texte · proposé considère comme 

ouvriers et employés à la journée 
les ouvriers mensuels payés à la jour
née, ·quelle que soit la durée ou les 
empoyés payés à la journé dont la 
durée d'engagement effectif ne dé
passe pas trois mois ·et qui ne jouis
sent d'autre paTt ··d'aucun revenu as
sujetti à la cédule des traitements et 
salaires. 

Un ·article 63 · ter serait ainsi ajouté 
à la loi pour ··défi-nir avec préci
sion la situation faite à certains sa
lariés à la journée. 

' .. 
En voici les termes: 

«Ne sont considérés comme ouvriers 
ou employés à ·la journée, aux fins 
de 1 •appli-cation du dernier alinéa de 
l'article 63 -·que · ~16) les ouvriers ou 
employés recevant un salaire journa
lier maximum de P. T. 30, quelles que 
soient la durée ou les conditions de 
leur embauchage; 2o) les ouvriers ou 
employés recevant un salaire journa
lier supérieur à P.T. 30, lorsque leur 
contrat d'engagement ne dépasse pas 
trois mois ou lorsque la durée de tra
vail effe~tive ne ·dépasse pas trois 
mois. 

. «Dans tous les cas, ne peut être 
considéré comme · ouvrier ou employé 
à là journée le contribuable qui bé
néfic~e d'un revenu •quelconque auquel 
est applicable ''le l5a.rême prévu à l'a
linéa 1er de l'art. i61,» 

Une dernière question s'était posée 
quant aux ouvriers et employés à la 
jour,née: celle de ' savoir s'il bénéfi
ciaient • de la déduction de 7 lj2 % 
accordée par Ia Loi de 1939 quant ~ux 

traitements, déduction destinée à re
présenter la partie du traitement de
vant servir plus tard de retraite à 
l'employé. 

L'art. 62 de la Loi No 14 de 1939 
ne permettait, à vrai dire, aucune hé-
sitation. · 

Cet article est général et détermi
ne pour tous les traitements et reve
nus similaires sans distinction la dé
duction de 7 1/2 % avant toute im
position. 

Cependant l'alinéa 3 du «deuxième
ment» de l'arti-cle 33 du Règlement 
d'exécution de la Loi No 14 de 1939 
avait disposé que la déduction préci
tée du 7 lj2 % ne devait pas être 
faite sur les salaires des employés et 
des ouvriers à la journée. -

Nous nous étions permis de criti
quer cette disposition qui nous pa
raissait contraire aux termes géné
raux de l'alinéa 2 de l'article 62 de 
la loi . 

Dans le projet de réforme élaboré 
par elle, l'Administration Fiscale a 
tenu à consacrer législativement la 
disposition de l'arrêté du Règlement 
d'exécution. 

La Note explicative de •l' Admh_ais
tration expose qu'en réalité la loi n'a
vait pas envisagé (comprenons: lQ 
rédacteur de la loi) l'extension de 
l'exemption de 7 :l,j2 % aux salaires 
joulinalières déjà soumis à un régime 
de faveur. 

Qu,oi qu'il en soit, il est aètuEÜle
ment proposé de préciser dans un 
dernier paragraphe du nouvel article 
63 ter, que l'exemption de 7 1j2 · % 
prévue au dernier alinéa de l'art, 62 
«n'est pas applicable aux salaires des 
employés et ouvriers à la journée». 

Tel est le cinquième et dernier chapi
tre des réformes contenues· dans le pro· 
jet présenté par l'Administration Fisca
le, ratifié par Je Gouverpement et ac
tuellement soum~s au votè du Pari~ 
ment. 

<lLe Journal des Tribuna1lX 'Mixtes» 
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APRÈS LA FERMETURE DE LA BOURSE D'ES CONTRATS. 

LE CASI~DES EMPLQYÉS 
D'AGENC.ES DE BOURSES 

Les employés d'Agences de Bourse 
nous communiquent le texte d'une let
tre qu'ils ont adressé au président de 
la Bourse des Marchandises d' Alexan
drie. Voici cette lettre: 

Monsieur le Président, 

Les soussignés .employés d'Agences 
de Bourse, ont l'honileur de vous adres
ser la présente pour vous prier de 
b~en vouloir pre:f!dr~ en vos mains leur 
sort qui est des plus précaires depuis 
la fermeture de la Bourse et leur r~n
v-oi intempestif. 

Quelques uns d'entre nous ont obte
nu de leurs patrons quelques indemni
tés variap.t entre 2, 3 et 4 mois de sa
laires, mais comme leur chômage dure 
depuis longtemps, ces petits ;montants 
ont déjà été absorbés. Quelques autres 
sont restés sur le payé sans aucune 
aide. · 

Aujourd'hui que grâce à votre en
tremise les Agents de Boèlrse obtien
nent une certaine allocation, nous vous 

Jprions de bien vouloir prendre les 
dispositions nécessaires pour que les 
employés actuellement en chÔmage 
puissent obtenir quelques subsides qui 
leur permettront de vivre jusqu'à des 
jours meilleurs . 

Nous compto~s sur votre sens de 
l'équité, sur votre bon coeur, sur vo
tre esprit de justice pour nous donner 
satisfaction et nous sommes sûrs que 
vous ferez quelque chose peur nous 
et pour nos pauvres familles. 

Nous laissons ;notre sort entre vos 
mains et vous prions de croire à no
tre sincère reconnaissance. 

Veuillez agréer, Monsieur le Prési
dej:lt, l'assurance de nos meilleurs sen
timents. 

LE PROJET D'ALLOCATIONS 

La Commission de la Bourse des 
Marchandises s'est réunie vendredi der
nier sous la présidence de M. Jul~s· Klat 
Bey. Elle a pris connaissance d'une 
communication de son Président l'in- 
formant que le M~nistère des Finan
ces acceptait en principe le projet qui 
lui avait été soumis par la Commission 
de la Bourse d'accorder une allocation 
à ses membres pour atténuer l'effet 
du chômage occasionné par la ferme
ture de la Bourse par décret du 13 
mai 194Q. 

Le gouver.nement autoriserait la 
'Commission à emprunter avec sa ga
·rantie la somme nécessaire à cet ef
·fet. Cette somme sera exclusivement 
remboursable par le produit des deux 
nouvelles taxes suivantes qui grèveront 
'les opérations de Bourse . 

1. Une taxe sera _imposée sur le 
·courtage des agences .. de Bourse et des 
·remisiers et sera destinée à rembour
'Ser les allocations qui leur seront con
.senties. 

2. Une taxe sera imposée sur les o
;pérations de jobberage et sera destinée 

à rembourser îes allocatiQns allouées 
aux jobbers. 

Les agences de Bourse recevront cha
cune par égalité entre elles une somme 
dont le montant ·global sera égal à la 
totalité des sommes allouées aux re
misiers. 

Les remisiers et · jobber13 rec'evroilt 
u.ne allocation dont le montant sera 
déterminé par trois facteurs: l'ancien
neté, les charges de famille et le chi
fre des bénéfices de la dernière an
née. 

Ces allocat:ons serQnt insaisissables 
et incessibles.' . 

On estime que ce projet nécessitera 
une somme de 70.()()9 livres égyptien
nes. 

Telles sont les grandes lignes du 
projet approuV:ées à la séance de ven
dredi. 

ATTêté nânistériel No. 212 de 1940 
relatif à l'importation des bank
notes de la Banque d'Angleterre 

LE MINISTRE .DES FINANCES, 

Vu la Proclamation No. 82 du 12 
september 1940 re~ative à l'importa
tion des banknotes de la Banque 
d'Angleterre; 

. 'ARRETE 
Art. 1. -- ~ux fins d'obtention de 

l'autorisation d'importer des bank
notes de la Banque d'Angleterre 
prévue à l'article premier de la Pro
clamation susvisée No. 82 du 12 sep
tembre 1940, il y a lieu de préGenter 
au Ministère des Finances (Bureau 
du Secrétaire Financier)une deman~ 
de accompagnée des pièceG consta
tant que cette importation ne concer
ne ni directement ni indirectement 
aucune des personnes avec lesquel
le tout commerce est interdit en ver
tu des Proclamations No. 6 et 58 ou 
n'est pas de nature à lui procurer 
un prolfit quelconque. 

Art. 2- Tout voyageur de bonne 
foi entrant en Egypte pourra, sans 
autorisation spéciale, porter avec 
soi des banknotos de la Banque 
d'Angleterre d'une valeur ne dépas
sant pas vingt livres sterling, sous 
réserve de déclarer à l'Administra
tion des Douanes, des son entrée 
dans le Royaume Egyptien, que ces 
banknotes n'intéressent ni direc
tement ni indirectement aucune 
des personnes avec lesquelles tout 
commerce est interdit en vertu des 
Proclamations Nos. 6 et 58 susvisées 
ains.i que des proclamations qui les 
ont modifiées subsequemment. 

A.rt. 3.- Les restrictions qui pré
cédent ne sont pas applicables aux 
banknotes de la Banque d'Angle
terre provenant des pays mention
nés ci-dessous ou qui sont la pro
priété de personnes résidant dans 
l'un de ces pays: 

Soudan Anglo-Egyptien: 
Jrak; 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et de l'Irlande du Nord; 

Tous les Dominions et les Colonies 
Britanniques ainsi que tous pays 
sous Protectorat ou Mandat Britan
nique, à l'exception du Canada, de 
Terre Neuve et de Hong-l{ong. 

Art. 4 - Les dispositions du pré
sent arrêté entreront en vigueur à 
partir de la daté de sa publication 
au «Journal Officiel». 

Fait, le 12 Ramadan 1359 (14 octo-
bre 1940). · · 

ABDEL HAMID SOLIMAN 

~------------~-------------

COTON EQYPTI EN 

Achats effectués par la «British 
Government (:otton Buying Commis
sion» depuis le 1er Septembre 1940: 

Balles 

57 le 17 SeDtembre 
61 le 18 Septembre 

581 le 19 Septembre 
1.465 fe 2Q Septembre 
3.553 le 22 Septembre 
2. 755 le 24 Septembre 
3.383 le 25 Septembre 
3.327 le 26 Septembre 
2.679 le '27 Septembre 
3.382 le 28 Septembre 
3.026 le 30 Septembre 
4.357 le 1er Octobre 
6.271 le 2 Octobre 
5.148 le 4 Octobre 
8.227 le 5 Octobre 
7.590 le 7 Octobre 
8.471 le 8 Octobre 
8.560 le 9 Octobre 
8.167 le 10 Octobre 
5.266 le 11 Octobre 
8.647 le 12 Octobre 

10.761 le 15 Octobre 
9.490 le 16 Octobre 
8.595 le 17 Octobre 

123.859 balles environ. 

Du ter Septembre au 17 Octobre 
Consommation: Cantars 

Alexandrie 27.464 
Intérieur 42.798 

Total 7!).262 

Exportations: 

Alexandrie 177.460 
Suez 233.790 

Total 411.250 
Stocks: 2.145.929 
Contre 1.292.477 

Graines de coton Ardebs 

Co."lsommation 107.327 
Çontre 119.515 
Contre 464.458 
Stocks 645.142 
Contre 464.458 
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REVUE DE LA PRESSE ARABE 
-------------------·--~-------------

.. La Hausse du coût de la vie 

Du " Mokattann )} qwi écrit à ce 
sujet : 

Les marohlands de savon disent 
-que les prix de leur marchanddse 
.n'ont au~menté que de 15 pour cent 
.depu1s la ~eNe-. 

Les commerçants de thé et de café 
<tise:rut la même chose. 

'Les pràx des légumes qui' encom
brent 1es marclhés, les dérpôits et les 
charrettes des marchands amlbuil.Wllts 

:.augmentent non pas en raison de la 
!I'areté de l'article, m3iis parce que 
qeurs détent-eurs leur fixent <'Les prix 
dléte<rminés. 

On a dLt même autre chose : les 
.grands négocianJts de légumes pré
fèrent en détruire de grondes quan
t;Ltés pLutôt que de· les vendre à des
prix ralsonnab'les. 

C'est là un état de choses contre 
lequel le publi!c ne peut rien et c'est 
le gQiUrv,e!I'nement seuil qui• pe'Uit rugir 
·en exerçant; un cont·rôle sértieux sur 
sur la situation. Dans b~auao~ de 
vililes d'Orient les légumes ont été 
ta;r'!ifés non seulement en temps dle· 
guerre, mats aussi en temps de paix. 
Nous corma;issons des vtillles qui w}op
tent ce sYStème depuis de très 100.
·gues années. 

Si cet état de choses se maintient. 
1es 1go;uverneurs Œniiloibaires et les 
commissions d:e tarif[œkion dJe'V'ront 
int•erve:niT pour défendre le publdc 
,c<mtre les profiteum. 

Le .gouvernement n'a pas besoin 
qu'on lui dise que si le coût d:e la 
vie continue à augtmenter, ill s'en 
suivra des troubles économiques dlans 
tout le pays et le gouvern-ement ïLui
.même sera oblitgé d' aUigmenter les 
-tratitements de ses fonoti.'Onnaires 
oomme il l'a fa[t pendlant l'a grande 
guerre. Mais la situation financ.ière 
du .gouvernement n'est pas la même. 

D'autre part, le gou.verne~ent de
vra encourager les importaJt:-Ions par 
tous les moyens .. 

Les petits cultivateurs 

C'est re "Mokattam/' qui consetne 
-aux petits cultivateurs de pœtVeiYirter 
et de ne p·as vendre leur coton à des 
prix inférieurs à ceux qwi ont été 
fixés par ~es deux gouvernements : 

Si d'aucuns o:rut des plaintes au 
sujet des prix qui leur sont offeŒ"ts 
on qu'ils se vodent obli,gés d'accep
ter pour leur coton, dlls doivent sa
voir qhe la commdssion d'ac.hat n'est 
pas responsab~e de ce fait paree 
qu'eUe achète aux prix fixés pa-r les 
deux gouvernements. 

La responsabHité doit pllutôt être 
N ijetée sur ceux qui wccepten·t le-s 

prli.x que les commerçants leur 0[

frent. 
Le med.Jdeur conseil que nous p'Uis

fli'Ons donner à ces cullttvaA:euT's con
siste à ne pas s.e· presser pour la 
vente de leur coton et de la sorte 
Hs pourront db:tenir de meilleurs 
prix. · 

Du reste, ii incomib~· aux agents 
de l'admindstra:tion et aux représe& 
tants du ministère des Flinances de 
faire comprendre aux petits culti
vart:eurs qu'ils ont tout I.e temps né
cessaAre pour vendre leur coton car 
ie délai fdxé pour les achats du gou
·vernerrnent britannique n'ex:pli.re qu'au 
mois d'avri1 proclladn. 

Les Récoltes de Riz 
et d'oignons 

Après l'achat de la récolte_ coton
niène, des po:t~trparlers sont engagés 
avec l'Ani,!Jle•terre _pour que ce pays 
achète nos récoltes de riz e.t d' oi
gnons. Le " Balagh )) en rparle en ces 
termes : 

Les lecteurs connaissent l'accueill1 

que le pays a fait à [·'achrut du co
ton égTyJPtien par l'Angleterr-e. Les 
regards sont aujourd'ihUJi. tournés 
vers deux aUitres récoltes qui sont 
parmi les principales du pays·: celle 
du riz et ceHe des oignons. Le p-ays 
en tir:ait de grandes sommes avant 
la guerre : les exportations du riz 
avaient atteint 150.767 tonnes; 
quant aux oi.gnons, 1 '·Egytpte e·st le 

trods.ième pa'Ys a-u mon!de qui en pro
duit. Les principaux pays importa
teurs étaient : l'Angleterr-e', l'Alle
magne, y comp-ris l'Autriche et la 
Tchécoslovaquie, l'Itallie.. la France 
et la HoUande. 

Tou.s ces march'és, sauf celui: de 
Grandle-Breta;gne, ont été fermés en 
raison de la ·guerre. De grandes 
quantités de rdz sont déjà emmatga
sinées; dans quelque temps d'autre~ 
quantités viendront s'y ajouter. 

Mais comme Ioes producteurs ert; l'es 
comm·erçants de ces de"Qoc produits 
traversent une période criüque, ns 
se sont adressés au mànistère dU 
commerce re1t de l'industrie pour qu'li.l 
étudd.e la question et pour que les 
autorités égJYptiennes, avec La col
laboration du gouvernement britan
nique trouvent le moyen d'écouler 
ces deux produLts, soit en les ache
tant, soLt e.n accordant certafines fa
cilités pour leur écouJement. 

La GI'iande-Bretagne a iillSbLtué -un 
rblocus sévère autour de ·l'Europe. 
El1Ie a acheté tous les produits des 
pay,s ballkandques et elle les écoule 
pour son compte. 

Les aultori·tés égyptiennes s~ sont 
occupées de la question et ont corn
mencé à l-'examiner avec les auto
rités ·britanniques püur · ltl!i· trouver 
ensemble une solution satis!flruisan.te. 

NO!us -sœnrrn:es heureux d•annoncer 
que ces pourparlers progressent et 
qu'ils évoluent dans une atmoS!Phère 
empr.eli!nte de bienve11!JJainlce. 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••"••••••••••••••••••••••t~•••••a•••••••••••••••••••• 

COMPTOIR DES 
CIMENTS 

SO~IÉTÉ 
ÉGYPTIENNE 
DE CIM:f1:NT 
POR'rL"ND 
:r 0 1J R "' D 
& SOCIÉTÉ 
DE Cll'tiENT 
1-0RTI ... -l.ND 
ltE HÉL01T"'N 

S;ëge Social au Caire: (Bureaux à Alexandrie; 
21, AVf:NUE FOUAD-ter-Imm ... LA GENEYOISE:'"-~ ~0, RUE DE LA POSTE 

B.P. 844 -Tél, 46025 •B.P.397-Téléph. 21579 
0/MEN'T PORTLAND· ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICA Tl ONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

~~ S U P E R 0 R E T E . ,, 
ciment à haute résistance et à durcissement rapide 
~~ S E A W A TE R 0 E MEN T ,, 

Ciment Por!land Artificiel spécialement fabriqué pour travaux 
exposés à r attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 tonnes 



10 LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE 

El~HOS 
A nêté ministériel No. 214 de 1940 

déterminant les conditio'ns aux
queUes pourront être accordées 
à certains ressoTtissants du Reich 
Allernand des déTogations , aux 

dispositions des articles 1, 2 et 7 
de la PToclarnation No. 6. 

LE' MINISTRE DES FINANCES. 

Vu la Proclam·ation No.6 du 14 
septembre 1939 relative aux mesures 
concernant le commerce avec le 
Reich Allemand ou ses ressortis
sants et aux dispositions ne rappor
tant à leurs biens; 

ARRETE 
Article unique. - ·L'octroi des dé

rogations aux articles 1, 2 et 7 de l·a 
Proclamation No. 6 du 14 septem
bre 1939 visées par l'article 3 de la 
dite proclamation pourra être subor
donné aux conditions suivantes: 

(1) Les ressortissants du Reich 
Allemand faisant l'objet des déro
gations précitées devront s~umet
tre au Séquestre général un Inven
taire détaillé de leurs biens et un 
rapport sur leur commerce ou leur 
industrie ou sur leur activité pro
fessionnelle. 

(2). Ils devront remettre tous les 
mois au Séquestre général un rap
port sur Jeur activité durant le mois 
écoulé ainsi que les comptes rela
tilfs à ce mois; 

(3) Ils ne pourront faire des dé
penses exceptionnelles, telles que 
achats de stocks, de matières pre
mières de machines ou d'instru
ments,' ·renouvellement ou répara
tion de matériel, travaux d'entre
ti_en ou de réparation à des immeu
bles sans l'autorisation du Séques
tre général; 

(4) lis devront verser tous les mois 
entre les mains du Séquestre général 
le montant des bénéfices réalisés; 

(5) Ils ne pourront intenter un pro
cès civil ou commercial ni suivre un 
procès déjà intenté sans l'auto::isa
tion spéciale du Séquestre géneral. 

(6) Ils ne pourront se livrer à une 
activité profensionnelle autre que 
celle qu'ils ·exerçaient à la date du 
1er. septembre 1939 sans l'autorisa
tion du Séquestre général. 
Fait, le 11 Ramadan 1359 (13 octo
bre 1~40). 

ABDEL HAMID SOLIMAN 
.. :, ·: .. ~· 

L'EXPORTATION 
DES PRODUITS EGYPTIENS 
DANS LE PROCHE-ORIENT 

ET LES BALKANS 
~ 

Le Ministère du Commerce et de 
l'Industrie vient de recevoir les rap
ports des différents consulats égyp
tiens dans le Proche-Orient et les 

ET NOUVELLES 
Balkans sur les possibilités d'expor

tation de produits nationaux dans 
ces pays. 

De ces rapports, il résulte que 
l'Iran est susceptible d'importer du 
sucre, des textiles, du noir animal, 
des produits chimiques, du papier. 
La Grèce, des céréales, du riz, des 
fèves, des fruits, des légumes fraî
ches, du beurre, du sucre, du coton. 
La Turquie, du sucre, des cuirs, des 
filés de coton, des légumes et des 
fruits. La Syrie et le Liban, du riz 
et du sucre. Toutefois, po\lr la Grè
ce et la Turquie, des difficultés de 
transport sont à prévoir, tandis que 
pour l'Iran. · et les Etats du Le. 
vant, c'est le ·.financement des im
portations qui offre des difficultés, 
la Syrie et le Liban surtout prati
quant maintenant uniquement le 
troc. 

LES BESOINS DE L'EGYPTE 
EN PRODUITS ETRANGERS 

De nombreux •articles 
importait généralement 

que l'on 
d'Europe 

manquent sur notre marché. La plu
part ne peuvent être fabriq~és en 
Egypte, mais il es~ ~ort po,ssible de, 
les acheter en Amenque ou la pro
duction industrielle {s'est intensii
fiée depuis le début de la guerre 
européenne. · 

Seulement, le grand problème de- 
meure: comment transporter ces 
marchandises en Egypte. 

Au cours d'une réunion tenue .à 
la Chambre de Commerce d'Alexan
drie il a été décidé de demander · 
aux 'compagnies de navigation égyp
tiennes d'afrfecter leurs navires au 
transport des m-archandises prove
nant des Etats-Unis. Ces navires 
viendraient soit de New-York à tra-,, 
vers le Canal de Panama et l'océan 
Pacifique, soit de Soan Francisco par 
la même route. 

On espère de la sorte pouvoir im
porter tou& les articles qui manquent 
.sur notre marché. 

ll est vrai que le trajet sera long· 
et les frais de transport fort élevés, 
mais dans certains cas nécessité ·· 
fait loi.. 

LA QUESTION DU 
DES -TISSUS 

PRIX 

La guerre a toujours été un 
champ d'action profitable pour tous 
ceux qui au mépris de l'intérêt géné. 
rai ne pensent qu'à s'enrichir. 

La dernière guerre a fait de nom
breux nouveaux riches. Mais dès le 
début du conflit actuel, les autorités, 
dans tous les pays, prirent des me
sures draconiennes pour enrayer la 
hausse du coût de la vie et arrêter 
les manoeuvres des mercantis. A cet 
effet, la plupart des articles de pre
mière nécessité furent tarifés. On 
laissa une marge honnête de profits 
aux commerçants, mais on se refusa 
à exploiter la communauté au profit 
de quelques individus qui profitaient 
d 'un état de choses anormal. 

Jusqu'-ici en Egypte le tarif ne s'é
tendait qu'aux produits alimentairès 
essentiels, aux médicaments et à 
certains· métaux et marchandises. 

Mais dans un autre domaine, il 
apparut récemment que l'interven . 
tion du gouvernement serait néces
saire. En effet, certains- marchands 
de textiles: cotonnades, lainages, etc, 
ont haussé leurs prix dans des pro
portions telles que le public s·e sentit 
nettement exploité. La plupart du 
temps, il s'agissait de marchandises 
importées avant la guerre, mais mê
me si les textiles sont d'importation 
récente~ rien ne justifie une hausse 

qui va dans certains cas de 100 à 15(} 
pour cent. 

Mardi, S.E. Salib Sami bey, minis
tre du Commerçe, convoqua dans· 
son Cabinet les principaux importa
teurs de textiles. pous discuter ave-c 
eux la situation d~autant plus qu'a. 
vec l'approche d Baïram toute la . 
population du pays s'approvisionne 
en vêtements nouveaux. 

Nous croyons savoir que le minis
tre semble décidé à prendre des· 
mesures énergiques. 

Une ordonnance militaire place
rait les textiles sur la liste des mar
chandises tarifées. Les commerçants 
seraient obligés de montrer leurs 
factures aux. inspecteurs de l'Etat 
qui fixeront les prix de vente en al
.iouant aux négociants un "bénéfice 
adéquat. 

Si cette mesure est décidée, elle 
serait imposée, dit-on, avant la fê- · 
te de Bairam pour permettre au 
peuple de s'approvisionner sans être 
exploité par certains mercantis: 

La mesure est destinée à restrein
dre les appétits d'-une certaine ca. 
tégorie de négoeiants. La plupart 
des grandes maisons on:t pour poli
tique, en effet, depuis plusieurs an
nées, de beaucoup vendre en se con
tentant d'un honnête profit _ corn-. 
mer cial. 



LA MAJORATION DES TARIFS 
DES CHEMINS DE FER -Nous avons parlé récemment de 

l'intention de l'administvation des 
_Chemins de fer majorer des tarifs 
ùe voyage e~ du transport des mar
chandises en rainon de la hausse 
du prix des carburants et du ma
tériel ferroviaire en général. · 

Le rapport déjà discuté par le 
cons.eil d'administration de l'Egyp
tian State Railways a été approu-:
vé ,mercredi, par le Conseil de Ca
binet. 

Voici les décisions adoptées: 
1) majoration des tariifs de voya5·e 

en 1 et II classes dans une propor
tion . de 10 ojo (au heu de la ma
joration de 5 ôjo décidée aupara
vant); 

2) majoration des tarifs de voyage 
en HI dasso dans une proportion 
de 5 ojo. ' 

C:ette majoration s'applique aux 
voyages sur l1es lignes principales 
et les lignes de banlieue, que les 
tarifs perçus par l'administration 
soient complets ou réduits; elle s'ap
plique aussi aux carnets d'abon
nements kilométriques ou ordinai
res aux abonnements SUi!" la ligne 
de Hélouan, aux tarif.s des train~ 
privés, des wagons'"salons, des com
partiments réservés, etc. 

Les marchandises 

En ce qui concerne les marchan
dises, la majoration des tarifs, a été 
fixée comme suit: 

1) le tarif du transport des mal'
chandises sera majoré dans une pru
portion de. 20 ojo au lieu des 10 ofo 
en vigueur actuellement). 
L~ nouveau tarif s'aprliqtLera a 

toutes sortes de marchandises à. 
l'exceptino du coton brut, du coton 
égrené, de la graine ·de, coton et du 
kérosène. Le tarif de transpürt de 
ces produits sea majoré seulement 
de 10 oj.o (comme c'est le cas à pré
sent). 

2) le tarilf du transport du mazout 
et de la benzine a été majoré de 
30 ojo (au lieu de 10 ofo. 

"'· <t. 
L'ACRE'AGE DES AGRUMES 

__.._.. 
Les autorités comp-étenteS' ont 

donné les instructions . nécessair;es 
pour établir l' acréage consacré_ cet~e 
année aux agrumes, dans _le but de 
se rendre compte des · possibilité8 
d'.exportation. 

•:· + -et• 
LA HAUSSE DU COU1 

DE LA VIE 

Le département de la Statistique 
dans ses rapports sur le_coût de la 
vie estime . à 12 1/2 pour· cent la 
hausse survenue depuis le début de 
la guerre. 

Notre c.onfrè1re l' «Egyptian Ga
zetten rap·porte que· d'·après une im
portante firme commerciale du 

Caire, qui s'est livrée _à un travaïl 
minutieux, cette hausse est de 20 
pour cent. 

Le département de la Statîstique 
ne furent en considération que les 
articles essentillement de premiè
re nécessité comme le beurre, le lait, 
le fromage, le pain, la viande, les 
légume~. les huiles, le pétrole et le 
sucre. )?ar exemple, les pommes de 
terre, les viandes importée~, les bois
sons sont cônsidérées comme arti
cles de luxe et ne rentrent pas dans 
la catégorie des articles sur lesquels 
se base le département de la Sta
tistique. 

Le département en question ne 
s'occupe donc que -de la classe pau
vre, car les classes moyennes et ai
sées ne sauraient se contenter œes 
articles spécifiés dans 1a liste gou
vernementale comme seuls produits 
de première nécessité. 

Suivant les chiffres de notre con
lfrère, les articles d'épicerie et les 
légume~ ont haussè cte 53, 75 pour 
cent, l'éLectricité, l'habillement 48 
pour cent, les médicaments, spécia
lités pharmaceutiques, parfumerie, 
etc. 35 pour cent, lavage et repas-
sage 43 pour e<ent. , 

Par contre les loyers n'ont pas 
changé. 

•!• +t~ (+ 

DECLARATION DES FAILLITES 

Le Département de la StatistiqÙe Gé
nérale de l'Etat nous communique le 
nombre des faillites déclarées pepdant 
le mois de Septembre avec chiffres 
correspondants de l'année précédente: 

Nombre total des faillites 
Répartition des falllltes: 

Tribunaux Mixtes : 
Caire . .. ... ... ... . . . . .. 
Alexandrie .. . 
Mansourah . . . 

Nationalité : 
Egyptiens .. . 
Etrangers .. . 

Genre du co:Dunerce: 
Produits agricoles . .. .. . 
Habillement et toilette . .. . .. 
Denrées alimentaires . . . . .. 
Cafés , restaurants, lieux 

d'attraction et débits de 
boissons ... · .·. . . .. ... 

Denrées ·coloniales et dro-
gues ................ .. 

Industrie du bâtiment 
Ferrob,nerie .. . .. . . .. . .. 
Autres .............. . 

+t• (~ (• 

Septembre 
1939 ;1.940 
' 10 5 

7 1 
2 2 
1 2 

9 5 
1 

4 2 
2 1 

2 

2 2 

LES ACHATS DE COTON P 'AR 
LA GRANDE-BRETAGNE 

La commissioh cotonnière s'est 
réunie hier à Alexandrje. Mousta
pha el Sadek bey, sous-secrétaire 
d'Etat pour les affaires cotonnières 
.assistait à la réunjon qui s'est oc
cupée spécialement de la question 
de l'exportation du coton acheté 
pour compte du gouvernement bri
tannique. 

ii. - ' 

LES PROBLEMES 
NES DE LA 6UERRE 

(Suite de Ja page 3) 
~ 

Ce .sont là les 1seuls produ~ts 
égyptiens dont l'exportation vers 
l'Union Sud-Africaine pourr.aJJ. 
atteindre des chiffres intéressants. 
Fait très important, l'Union Sud
Africai:a-e n'importe pas du coton, 
car elle achète pour plus de 
,10.'000 .. 000 de livres des texti;les 
rnanufacturés. ' . 

"'1 mportations Egyptiennes 

Dans ce domaine également, les 
po.8sibilités d'un accroissement 
sont limitées. L'Union Sud-Afri· 
caine est un pays agricole · et
minier. Les produits de terre ne 
peuvent intéresser l'Egypte. Quant 
au-x produits des mines, il s'agit 
avant tout de l'or, des diamants 
et du charbon. Or, les deux pre
miers articles ne peuvent inté-

. resser l'Egypte. Reste le charbon. 
Or, ce dernier produit nous est 
fourni en ce moment principale
ment de l'Angleterre. Toutefois, il 
y aurait une possibilité d'en im
porter de 1'Union Sud-Afriç:aine. 

On _ pourrait également importer 
de l'Union Sud-Africaine de la 
laine et des tissus de laine. En 
1938, les impotations égyptiennes 
de ce produit ont atteint L.E. 
863.000. L'Anglet~rre, le _ Japon et 
l'Italie étaient nos principaux 
fournisseurs. On pourrait avan
tageusement remplacer l'Italie qui 
nous a vendu pour près de 300.000 
livres de tissus de laine par !'_U-
nion Sud-Africaine. · 

Voilà les seuls produits qui 
pourraient donner lieu à un ac
:croissement des éch8inges entre 
l'Union Sud-Africaine et l'Egypte. 
Toutefois, malgrQ leur noillbre ré
duit leur valeur pourrait attein
dre facilement au total quelques 
centaines de milliers de livres, ce 
qui çonstituerait un progrès énor,. 
me, surtout si l'on tient comp~e 
du mouvement insignifiant exis-

. tant actuellement. -

Signalons, que le gouvernement 
Egyptien a décidé de nommer un 
Attaché Commercial au Cap. esti
ment que les relations commercia
les entre l'Egypte et l'Union Sud
Africaine pouvait ,être intensid:ïées. 

(à suivreJ 



LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 18 AU 25 OCTOBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

18 Oct. 

1940 

FONDS D'ETAT 

U~i~i~e .~ ofo, ..... , ... P.r_. 
PT1vdeg1ee ............... P.l. 
Bons · du Trésor 4!% P .T. 
Lots Tures ............ P.T. 
Trib. d'Eg. 3!% · ~ ···· P.T. 
Tribut -d'Eg. 4% ... P.T. 

7120 
ô9751 .e·xe1 

V.700 a 
7,5 a 

82]5 ~X·31 , 
90® 

BANQUES 
Crédit ·Agr. d'Egypte, 

Act. Drd. · ............ P.T. 
National Bank .. . .. .. .. P. T. 
Créd . . Fon. Eg. Act. P.T. 
Crédi.t Fon. Fd. 1/10 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1903 P.T. 
Gré. Fon. -Em. 1911 P .T. 
Oré . . Fon. Obl. 3!% P.T. 
Cré. Fon. Ob. 3% ... P.T. 
Créd. Foncier obi.' 3!% 

Em. 19;37 ............ P.T. 
Banque d'Athènes .. P.T. 
Sté. . An. Belgo-Egyp-

- tienne, Parb Soc .... P.T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
Land Bank, Fond... P.l'. 
Land Bani~, Oh. 3!% P.T, 
Land Bank, Ob. 4% P.T. 
~and Bank, Obl. 4!% 

.. 1930 ....... : ............. P.T. 
Land Band 5% 192ô P. T~ 
Land Bank 5% 19217 P.T. 
"Banque cMist ·.. ....... P.T. 
Mortgage Bank of Pa-

Jest ~ne, Act. Ord .... P.T. 
:ç)b. 5% : --~938~6 ·série -

D-.V.W. ·· .- .. .. . -.)., ..... P.-T. 
:Ob- .5% 1939.-.56 sér.X ·P.T. 
. .-Oh.- .5%,_.1941:56 sér:._r _p. T;. 
J~té- . Mi sr T;r~nsp. -- & . 
Na-v., A_ct~ ......... · ... P.T. 

382 n. 
2264 

. 1852 
Ql80 a. 
1lf8 
1002 
1896 
1482 n. 

8100 v. 
25 

74,5 
302l 

3290! 
1312 
232 excn 

1288 
8065; 
8150 
_ 525 V. 

485 

8755 
8755 

- -_8630 ex_cn 
. -

763 n. 

EAUX 

Eaux Caire, Act .... P.T. ' 
Eaux du Caire, Jss. P.T. 
Eaux Caire, F0nd .... P.T. 
Eaux Caire, Obl. 4% P.T. 
Eaux Caire, Ob.~ . 4:% P.T. 

440 
1000 
7536 
8005 l 

8065 

TRANSPORTS 

Anglo-Am. Nile Cy ... P.'l'. 
\ut.-Om. Caire, Act. P.T. 

Â.ut.-Com. Cairo Fd. P.T. 
Menzaleh C.anal, Act. P.T. 
Ch. Fer Kéneh, Act. P. '1'. 
Unitted Egypt. Nile ... P.T. 
Ob: Suez 3% 2e série P.T. 
Ob. Suez, 3%; 3e série P.T. 
Suez 5% ............... P.T. 
Trams Alex Div .... P.T. 
'l'rams Alex. Act. Jss. P.T. 
Trams AlK~. Ob. A% P.T. 
Trams Caire Part Soc. P.T· 

150 
388 a. 

' 87,5 a 
l5() a, 

1414 n. 
115,5 

3860 v. 
3858 v. 
3900 

-510' 
69-5 

18i4 
181,5 

25 Oct·. 

1940 

6925 exm 
5975 exm 
970û a. 

7,5 v. 
8215 
9065 

382 excn 
2264 
1852 

3180 a. 
1118 
1002 v. 
1896 
~4$2 n. 

8100 v. 
25 . 

74,5 
297 

3130 
1312 
232 excn 

1288 
8005 
8150 
525 v. 

485 

8755 
,. 8755 

.. . 8630 
~ ... 

·- 163 n. 

440 
1090 exc. 
75Ç36 
8005 
8065 

150 a. 
388 

87,5 
150 a. 

1414 
115,5 

3860 
13858 v. 
3860 v. 

545 v. 
69,5 

1814 excn 
18i,5 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

/ 18 Oct. 

.
1 

1940 

25 Oct· 

1940 

SOCIETES FONCIERES 
Dom. Ch. Fadl, Act . . P.T. 
Gharb Land Cy. Act. P.T. 
Gharb. Land Cy. Fd. P.T. 
Anglo-E.g. Land- Allot. P.T. 
Sté. Fonc. d'Egypte P.T. 
Wad.i-Kom-Ombo Act. P.T. 
Wad.i-Kom-Ombo Fd. P.T. 
Sté A.m. ldu Bâ.héj-a 

Act. Ord ............. P.T. 
A.nglo-Belgia.n Cy. . . . P. T. 

8~ 
;n~ 
15 
310 

539 exc. · 
587 

29l0 

975 
79 

394 v. 
12-5 

16 
310 a. 
539 
587 
2~HO 

975 
79 

SOCIETES IMMOBILIERES 

Union Foncière ...... P.T. 
Eg, Enter et Dev. P. T. 
Eg. Ent. et Dev. Fd. P.T. 
Cairo-Heloopolis ...... P.T. 
Cairo-Heliopolis, Fd. P.T. 
Oairo-HeliopoL.s, Ob ... P.T. 
Egypt. De~ta Land ... P.T. 
NerwEgyptian Cy .... P.T. 
Sté. lm. G_are Caire P.T. 
Koubbeh Gardens ...... P.T. 
Cairo Suburban Land P.T. 

275 a, 
497 
50 v. 

926 
725 

1846 excn 
- 85 

11 
288n. 

39 n. 
286 

285 a. 
497 
50 v. 

926 
725 

1846 excn 
83 a. 
70 

288 
38 

286 v. 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Brewery ......... P.T. 1' 

Cie. Fvigorifique ...... P.T. 
· Sté Eg. Irrig. A9t. ·.. P. T. 

Manure Cy ............. P.T. 
Salt anù Soda ......... P.T. 
Port-Sa-id Salt ......... P.T. 
Anglo-Eg. OJf., Act. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ord. P.T. 
Suc. et Haf. Eg. Priv. P.:l'. 
Suc. et Raf. Eg. Ob. P.T. 
Suc. et H.af Eg. Fd. P.T. 
Elect. Ligh:t; Pow. Jss. P.T . . 
Indust. du Froid, Act. P.T. 
Fi1at. Nationale Ord. P.T. 
Cairo Sand Bricks... P.T. 
Imprimerie Misr...... P.T. 
:3-té Misr Egr. Coton P. T. · 
Plâtnèrèe Ballah...... P. T. 
Alexandria Pressing P. T. 
« Al-Chark » Cie. Ass. 

sur la Vie ............ P.T. 
( ~oc. Ciments Portland 

Tourah ........... :... P.T. 
Sté Misr Fil. et Tiss. 

Act. .................. P.T. 
'lhe As. Cot. GinnerS! P.T. 
Sté. Finan. et Ind . 

. d'Egypte, Act .... P.T. 
8té Misr Tissage Soie 

Act ...................... P.T. 

840 
525 · 

5- a. 
96 a. 

24Q 
195-
8Ù6 -excn. 

.. - {)64 
420 

15-&.J-
428-
1212 
503.,5 exc. 

1292 
350 
703 
375 
819 
9_77 

4:Q6 excn 

900 

545 
1;~.5 

1250 

750 

HO TELS 
Gd. Hôt. Eg. Nung. P.T. j 
Gd. Hôt. Ob. série A P.T. 
Up. Eg. Hot. Nouv. P.T. 
lJp. Eg. Hot. Ob. 5% P.T. 
Egyptian Hot. Ord. P.T. 
F!gyptian Hot_. Priv.. P.'.f. 

1020 a. 
9135 

87,5 
7825 
-- 97 ' 

78Q_v. 

820 
525 

p 8(-

100 
241 
195 
300 n. 
-572 
425 

;, 1552 
. 465' 
1212 
' 603,5 '-
1312 
350 
703 
375 
'172 
67'7 

~Q excn. 

865 exc 

540 
48.5 

1300 av. d 

750 

1020 a. 
9135 

87.5 
7825 

- 98 
780,Y. 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 18 AU 25 OCTOBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

18 Oct. 

1940 

25 Oct· 

1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

18 Oct. 

1940 

25 Oct· 

1940 

Empr. Municipal 1902 P.T. 
Ernpr. Municipal 1919 P.T. 
Land Bank, Act .... P.T. 
Land Bank, Obl. 3!% P.T. 
.Land Bank, Obi. 4% P.T. 
Ijand Bank, Fond.... Lst. 
Alexandria · Water... P.T. 

8409,5 
8300 exn 

8409,5 exn 
8300 exm 

299 

Tram,s J..lex .. Div .... P.T. 
Trams Alex. Jouiss ... P.T. 

514 
' 65.5 v. 

18201 e.x,en 
-lOOQ. 

514 
65,5 

1820 exm 
1090 

304 
1304 
- 235 exn 

1340 
235 exm 

2954: 

Trams Alex. Obl. 4% P.T. 
Press et Dépôt~ Act. P. T. 
Presses Libres ......... P.T. . 750 850 

Béhéra Ord ............ P.T. 

2954. 
11521 v. 
966 
398 ( 
171 v. 
24.5 

270 

1152 
966 
398 
171 v. 

Net. et Pressage ...... P.T. 
Alex. Pressing ......... P.T. 
Bonded War, Ord .... P.T. 
Bonded War, Pri~ .... P.T. 
Filat. NatiŒ1ale, Ac-tt. P.T. 
Bomonti et Pyramides P.T. 
Salt and Soda .. .. . .. .. P. T: 

f11.5 
675 v. 
439 v. 
431 excn 
1300 

575 a. 
675 
439 
431 

1318 
Béhéra Priv. .. .. .. .. . P. T·. 
Urb. et Rura;es ...... , P.T. 
Urb. et Rurales Fond P.T. 
Union Foncière . . . . . . P. T. 
Th~ Gabbary Land ... P.T. 
Delta JJt. Rys. Priv. P.T. 
Alexandria Ramleh... P .T. 

130 
48.5 v . 
6W;v. 

24,5 
270 
130 
49 
60 

Port-SaJ~td Salt .......... P.T . 
ABs. Cotton G:nners P .T. 
Kafr El Zayat Cot-

645 
2:38 v. 

195 v. 
49!.5 

. 601 
242 
195 v. 
48 v. 

6'(5 ton- Cy ................ P.T, 675 

LE . COMMERCE EXTÉRIEUR 
DE L'EGYPTE 

~~ 

··Les relations commerciales ~entre l'Egypte. et le Proche-. 
Orient. ~ Le développement des échanges commerciaux 

entre l'Egypte et les Etats-Unis . . 

LES RELATIONS 
COMMERCIALES 

ENTRE I'EGYPTE 
et le PROCHE·ORIENT _....__...._ 

Les milieux et cercles économi
ques de ·Palestine et des autres 
pays arabes, ont accueilli lave·c une 
évidente satisfaction l'information 
du Oaire. disant que le Mimstère 
Egyptien du Commercfl et de l'In
dustrie a repris 1' étude du projet 
tendant à réunir au Caire un Con
grès économique, auquel pren
draient rart des représentants du 
Commerce et de l'Industrie dans 
tous les pays arabes, pour examiner 
les moyens de développer les, rel,a
tions et échanaes commerciaux et 
)industriels \entre l'Egypte et C'es 
pays. Les milieux et cercles préci
tés estiment quP, les circonstances 
présentes fournissent une excellen
te occasion pour appliquer ce pro
jet et réaliser les espoirs des com
merçants et industriels des pays ara 
bes. La guerre a. en effet. ouvert de 
nouvelles portes aux échanges com
merciaux et industriels entre le.s 
pa.ys arabes, et créé. dans chacun 
de ces pays, un véritable désir de 

se procUJI'er, dans un . . autre pays 
arabe. les produits et m~n:ehandises 
diverses qui étaient importés d'Eu-
rope. · · -· .. - .. ·· · 

Les milieux' ·· è-L -dire-les économ.i .. 
ques de ces pays. arabes _suivent 
dqnc avec un grand intérêt les dé
c:iJs.ions prises dans dans ce domaine 
par le Ministère du Commerce et 
de l'Industrie au Caire. 

LE DEVELOPPEMENT 
des RELATIONS COMMERCIALE€ 

ENTRE L'EGYPTE 
E.T LES ETATS-UNIS 
~ 

Le minis~tre du commerce et de 
l'industrie vient de recevoir u.n inté
ressant rapport de l'attaché com
mercial égyptien à Washington sur 
la possibilité d'un développement 
Ides 1~e1ations !commerciales entre 
l'Egypte et les Etats·-Unis. Le rap
port cite ·en ·premier lieu les produits 
américains de;mandés actuellement 
en Eg·ypte comme l'a houille, le fer 
le papier, les machines les automo
biles et les spécialités médicales·, et 
les produits égyptiens qu'on pour
rait éco-qler aux Etats-Unis. U ·in-

~i.ste eu particulier sur la Gra)ld~ · 
demande de coton à longue fibre, 
coton qui n'est pas produit en Amé-_· 
rique et qui est indispensable a.ux 
fines cotonnades aux pneux d1 au-
tos ete... · 

+ '(• ,. 
Le rapport déclare ensuite que si 

les comunications entre l-'Egypte et _ 
l'Amérique sont impossibles par .la · 
Méditerranée elles peuvent très .nien 
s'organiser par la Mer RougE;l et ~r-: 2 
tout le golfe Persique, qui _,est _en , 
contact permanent .a:vec. les Etltts-.. _ 
Unis. - -.. -~ ·-

Les marchés américains -:-ont .b~
soin de grandes quantités ·de .oot_on i 
à longue fibre, d'huile. de . .gr.ame.-, :._ 
oignons de riz etc., mais ils pe:rsa.:nt.~ 
des conditions précises pour.ia--. eou
leur et le goût des oignons, la qua·-· 
lité de l'huile ~tc... et aussi sur 
l' embalage. 

Le rapport P.arle aussi des possi- ' 
bilités de pousser la vente du citron 
égyptien aux Etats-·'!Jnis ~e citron 
très juteux et très acide qui est em· 
ployé non seulement dans Ja cuisine _ 
mais aussi dans· l'lndustrie. _ 

Il s'agit seulement d'e le lancer et 
de d'aire comprendre que ses pelites 
dimensions ne diminuent pas sa' 
teneur en jus. 

COMPAGNIE DU CANAL DE ·SUEZ'· 

Avis est donné qu'à partir du pre
mier janvier 1941, les droits de transi-t 
des na vires par le Canal de Suez se-: 
ront portés à Huit Shillings Sterling 
(P.T. 39) par tonne nette Canal pour 
les navires cpargés et à Quatr'e mê-. 
me tonne pour les na vires sur lest. · 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
Le 25 Octobre 1940. 

L'Axe semble se trouver dans 
une .impasse. Il s'est rendu compte 
que les moyens· dont il dispose ne lui 
suffisent pas pour venir à bout d'u: 
ne :Angleterre de jour en jour plus 
puissante. Aussi, Hitler qui n'était 
pas pressé jusqu'ici à signer le trai
té de paix avec la France, fait 
pression sur Vichy pour amener le 
gouvernement Pétain à accepter ses 
c0nditions. Les nazis ont besoin de 
ce qui reste de l'aviation et de la 
flotte françaises. Hitler, pour la pre
mière fois, se déplace personnelle
ment pour aller rencontrer Franco. 

Mais tant la France que l'Espa_ 
gne rejettent les conditions de l'Axe. 
Vichy, ·sentant que la puissance al
lemande a subi un grave échec par 
suite de· la résistance de l' Angleter
re, a eu un sursaut d'énergie. ·Alu 
risque · <le. subir des représailles, la 
France refuse de mettre son avia
ti_~n, et sa flotte à la disposition de 
1 'Atlemagne. Elle ne veut pas com
bat~re l'Angleterre. qui demeure son 
seul · espoir de retrouver sa liberté, 
espoir qui a considérablement gran
di· ces dernières semaines. 

De son côté, l' __ Es_pagne· aussi n'est 
plus süre de la victoire allemande 
et:: né: __ veut pas s'engager dans une 
av-entùre dont l'issue pour elle est 
p~us _:qü~ problématique. 

· Même le .Tapon semble regretter 
son- adhéSion à l'Axe.- TI consent à 
tr~~-t,~t:avec le Maréchal Chiang-Kai· 
Cliek: -n lui fait des offres de paix, 
craignant que la perte de la guerre 
par.:l'Axe, _qui lui parait d'une gran
de.: -:: .poss~b.ilité, ne vienne lui enlever 
l~:(w_;f:.ruitp ?e sa longue campagne en Olrt-ne· .. . . - . .. . - ·. . . 

- Tc:u~IP~~: é~é~ements sont très . ~a
ractéristiques et jettent une lumiè
re nouvelle sur la situation. Plus de 
quatre mois se sont écoulés depuis 
la défaite de la France, sans que 
l'Axe .ait réalisé d'es progrès, si ce 
n'est la main-mise allemande sur 
quelques pays balkaniques. Et en
core. cette main-mise semble avoir 
compromis les rapports entre l'Alle
magne et l'U.R.S..S. 

En effet, aucun progrès des ita. 
liens dans leur campagne contre 
l'Egypte où les anglais ont considé
rablement -renforcé leurs positions. 
De leur côté, les allemands ont dû 
renoncer à leur invasion de la Gran
de-Bre~a:gne après avoir subi des 
pertes énormes• en avions bateaux 
matériel, hommes, etc. ' . ' 

Ge brusque revirement de la sf. 
tuation qui s'accentue de jour en 
jour a encore renforcé la convic
tion d'urie victoire définitive des Al
liés. Le~ .: marchés financiers reflè
tent ce sentiment et font preuve 

_________________ .. ._ ____________ __ 

d'une activité satisfaisante et d'une 
tendance ferme

1 
Chez nous, si la bourse a enregis

tré une certaine accalmie, elle- a par 
contre consolidé s~s positions. Rien 
d'étonnant à ce qu'après une hausse 
ininterrompue d'e plus d'-un mois, on 
ait enregistré une légè,re réaction 
due principalement à des prises de 
bénéftiCes. 

D'ailleurs, le réajustement des 
prix ne pourra qu'assainir la posi
tion du marché lui permettant de 
repartir vers une nouvelle hausse 
sur des bases plus saines. 

/Béihér.a n'a pas sulbd' de IC'han;g'emoot 
à P.T. 97:5. L'Druon FOlillCi.èro est re
cherchée à P.T. 2·85 cOO!tr;e 275. 

L'a:ctdon de~ ~la lf.OI1Jdi8Jtle'ltl" aali.iro
H~iiO(poil:iJs so!llt !inJCthan!gées là P .T. 
9126 et 7:25 T~e·spe~c:twemen.t. 

La Delta Lam.d: dlema:nidée à. 1P .T. 
83. a cédé pourta..nt d~IUx p!iaStlries. 
ŒA New-Eg)'lptian est égaJlem~e~t ilJé
!gèremenJt moti!ns f'enn.e 'à P.T. 70. 

lJNDUSTRœELDEIS 

La Crown Brewery recule à P. T. 
820 contre 840. L'action Ma:nure Oy. 
€~ p;Iu:s f'el!'lrn.e à P.T. 100 contre 96. 

FONDS D'E'DAT La Salt & 1Sodla est à !P.T. 241. 
:La porrt;...,Swï.d ·SaJI. t <i!emeU!I'e i'nlactifV'e 

L'Undfié.:~ dléta.dhe son ·oouJpon dte à ·P.T. 195. II en est ·dte même de 
P.T. 195 et COite P.T. 6925, B'Ml:S ~'Oi[rf!ieŒ>ds qtllÎ' est à P.T.306. 
dtanJgement. n en est <ile 1mê:me~ !dre Les vall~urs sucrières furent très 
la Pri:vti.1'élgiiêe qUli. oote P.T. 59·76. fermes. L'o~dinatre Sucreries est à 

Par décl3icm des Oomm~s:sions dies IP.T. 572 contre '564. La pr:ilv1Uéigj.ée 
!Bcurses d~P.s vaneurSIC d"Eg'yjplt·e, alp- est à P.T. 425 cOO!tre 420. Le tfondla-
ipr.<)IUJVée par s.E. 1e Millldsitre d leJs IFïi- lteur aJVal1lCie à P.T. 465 'conttie' 428. 
nal1!Cies, lles Pr.i'X M.infuma des Fondls La F1inlatutie Nati'onaJle !hausse en
d'Etats et ObUgation3 des MunJÎiciL c·ore à P.T.1312 OO!Ilitre 1292. 'Pa'r 
rpa'Htés seronrt: ·dlimdnu:é,s du monltlanlt /contre, la F.Hatur~e M!!ST .perd quea-
de leU!I'S coo.pon.s Semestl'iie~.s reswle\c- QU'eS piaJStres à 540. 
tirfs à l'ec!héeance d1e eeux-~cti, malis ·La Cairo Sand Bri'cks est inchan-
!rétablis par uœ ma;jot'18.1tdon de la gée· à P.T.350. L'action Ciment Tou
modtté du coupon •tous 1es t·rodls moiis. rah -détache sùri cOUP'On intérima:iJre 

- 'de P.T·. 35 et ·Cilôtur.e à P.T. 865, :sans 
BANOA.mRE1S chianlgem.ent. La Financière et In

Nàtil0nl8il Bank Üllcih'antg'~ :à P.T. 
2264 .· .De m·ême die [''181cÜoo Crtérdli!t 
'FQilcier EgyptiiC!Il à P.T. 11i5·2. Le 
dixième est ù1e1n'lallldré à P.T. 3180. 

L''81Ction Banque d'·Atlhèneg est :à 
iP.T. 25. L{'s Damld' Bank sont --·ipllu:s--· 
:f.aibltes. L'eotiO:i.1! ;est; à ·P.T. 297 contre 
3'0"2 ·. et ta fondaltleur flélchit à 'P.T. 
3l30 contre . 3290 . .. 

EkUX, TR.ANS'PORTS 
. ·CANAUX· 

Eaux du Oalire · c&pdlta:I à 'P.T. 440 
et joutssancc à 'P.T. 1090, sans 
ICŒ1'nn:gement. · 

L'A.Illglo-Amer[cam Nile .e1st itou
jours reoherehé'e1 à P .T. 1'50. L'O'b11i'
lgaJt:[on ·suez 5 0/0 est offerte 'à P.T. 
r3S60 contr'O 3900. 

La. diLvildende 'Th1a,ms d' .AJI:exramldrie, 
bien qu 'offerte à P.T. 545, est en 
~n de~ 'P.T. 35. La joutssia.nCie· de
meure incha.ngoo ,à P.T. 69,'5. 

ilcL ~part soci:31e T~ du OalÏ'!"e 
r~a p1a8 été traitée e1t demeure iiil
cbmgée à iP.T 181,5. 

FONCI!IDRIES ET Nv1MOBHJIERES 

L'aiCt:ron Cl:'l~eum FadU eE!t olfifer'te à 
P.T. 394 contre 396. Par contre la 
Gharibielr La..'ld ~t jpilu.s ferme à IP.T. 
125 co:rutre 115. Da lfonldlateur g13.lgne 
un poiint à ·P.T. ·16. 

L'actûiQn Kom-Ombo est li.nlc!hla.ml~ée 
à 687. I!l est de même die ~a fonrllat>eru'I' 
qud c:Ioturé 'à P.T. 2910. L'ordÏl'l!â!ire 

dustrieUe clôture à P.T.:l300. aJV!e\C 
droit, contre ·p. T.1250. 

iHOTELIE\RES 

La Nungovich clôture à P.T.1020. 
L'aëtion Upper Egypt Hoels est sans 
·cl't..angement à P .. T. 87.5. L'or\dlinaire 
Eg-yptian Hotels gagne uri . point à 
P.T. 98. . .. 

LF.~ CAllTES 
DE PETROIAE 
Leq ncmve11~ cartes de pétrole 

sont pr·êt.es . Chaque gouvernora! 
n r ecn le nombre de ~art~s qm 
lui rj:\Vümt et les a rénarties pro
n.ort.ionnr.llf\m.ent aux besoins deS~ 
tdsms. Tl en est de même pour les 
mondiriehs. 
n'ki le 1er. novembre, toutes les 

fnmillr,s auront reÇü- Jeurs ·cartes 
re~pP.rti ves qui. comme nons l'a
von<:! nit . n"e · font. nas mention de 
la crn::mtitP· de pétrole. f:ette quan
tité ~cra fixée ·ultérieurement. 

Le raUonne~ent ou . ;Jétrole sera 
remis en vhrneur trèr:~ prohablc-\~ 
mr.nt anrè->s lAs ff>tr.s nu r.etit .Bai
rFJ.m . Les instructions . nécessnires 
seront adrP.ssées . à. ~a p0nul~t.i9n . 
nar l'entremise .de l'Egyptian St:;t:. .. 
te Broadc·ast.ing. 
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.REVUE DU MARCHE DE GROS 
Le 25 octobre 1940. 

. Les marchés dirigeants sont tou
JOUrs fermes et les prix enregis
trent une nouvelle a:vance. 

Notre place rst plus calme tout 
en de·meura':::lJt assez ferme. ' 

FARINES ET BLES 

La Bourse de chicago continue à 
se maintenir fiç·:nme. Les cours ont 
e,nregistré une nouvelile hausse et la 
cote termine à 85 5/8 cents. 

La demande de farines a laissé 
un peu à déstirer. mais. c'est assez 
compréhensible car on consomme 
d'ihaJbli,tude mroins de pain penldant 
le mois de grand jeûne. Les minote
ries réduisent leur production pen
dant ces trente jours et ceci les dis
pense de faire des sacrifices sur les 
pr'Ïx que nous .retroUiv.Ons {liÏns,i aux 
mêmes niveaux de la huitaine précé
dente. La qualité supérieure vaut 
P.T. 104 - 105 le sac de 54 ocques, 
la farine moyenne dns cylindres P.T. 
134 - 135 le sac de 80 ocques et la 
qualité basse des meules P.T. 123-
125 le sac. 

Le stock de farine australienne 
pour le. transit est presque épuisé. 
Cette qualité vaut nominalement f. 
18 la to·nne franco Bonded Port
Said: 

Les qualités amencaines .se raf
fermissent encore par suite de l'a·b
sence d'arr,ivage.s·.: La marchand:i-se 
dédouanée vaut P.T .. -309_1e sac de 54 
ocques.' 

., 

Le stoc:k de farines dans les Bon
ded d'Alexandrie est de 3.524 sacs 
contre 3.827 sacs de ia SE>maine der
nière. Celui de Port-Said est de 
3.915 sacs contre 4.214 sacs, mais 
ces farines sont presque toutes ven
dues. 

+ •• 
Notre marché a présenté un as

pret plutot calme au cours de la se
maine qui vient de s'achever, ce qui 
est assez nature! après le mouve
moo:t de ces derniers quinze jours et 
dont il est résulté une reprise de 
plus de P. T. 25 par ardeb. Après 
a voir couvert une partie de lf\Urs 
besoins des quelques jours prochains 
les minoteries procèdent mai111tenant 
dans leurs achats avec une certaine 
prudence. Au prix actuel d'environ 
P.'r. 155 l'ardeb du blé Hindi une . 
réaction est très probable. 

On a déjà c~té, c~Jt:ite semadne, 
un désir de vendre de la part de plu
sieurs cultivateurs et dont ill était 

. facile de se rendre compte par l'aug
mentation des arrivages. Le marché 

------·----
a fait néanmoins preuve d ·assc:z dr 
fermeté puisque les 26.564 ardebs ùe 
?lé reçus pendant la semaine ont pu 
etre vendus moyennant un petit sa
crificE' de P. T. 1-2 par ardeb. Cecl 
ne sigmifJe pas cependant qu'une 
pression de l ' offre pendant le mois 
de Ramadan où la consommation de 
farines accuse une importante dimi
nution. ne provoquna pas un flé
chissement dès cours de plusieurs 
piastres par ardeb. Pour le moment 
contentons-nous de conslater que le 
marché a maintenu tous les gains 
réalisés, ce qu'il faut attribuer en 
grande partie à une certaine demtln
de qui pourrait s'améliorer en rai
son des plus grandes posE,ibilités qui 
s 'offrent maintenant aux exporta
teurs pour effectun des expéd~tior:1s 

à divers ports de la Méditerranée. 

Nous finissons ainEi la semaine 
en tendance soutenue aux prix sui
vants: Hindi Saidi de 22 1/2 kirats 
P.T. 152 l'ardeb de 150 kilos. baladi 
Saidi t.T. 143, Hindi Béhéri : P.T. 
144 et iBaLaldi Bélhéri blanc à P.T. 
134 l'ardeb 

SUCRES 

La Bourse de New-York avait dé
buté sans changements sur la dotu
re précédente et cc marché .resta 
calme, fluctuant dans des limites 
très étroites pour termine.r en juin 
œune petite fraction à 18'8 oe'Illt!s. 

Les facteurs commerciaux n 'of
frent aucun soutien ap!PrécJable .à 
ce marché, plus sensible aux nou
velles d 'Europe sur les opérations 
.mi(litaires. Le sentiment spéculatif 
est presque nul. 

Notre marché du, sucre disponible 
pour le transit est resté aussi calme 
que, précédemment, rien n'étant sur~ 
venu entretemps susceptible de mo
difier la situation. La Palestine nou~ 
a acheté, cette semaine aussi, quel
ques petits lots de sucre Java aux 
prix de L. 17 3/4 - 18 la tonrne fran
co Bonded Port-Said et c'est tout ce 
que nous avons à noter pour la ihLJ,i
taine qui s 'achève comme mQuve·
ment d'affaires. Il existe ce,pendant 

. .......................................................................................... . 
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des indices qu'une amél1orat!ion de 
l'état actuel de nos r~Iations com
merciales avec les autres pays du 
Proche-Orient n 'esrt pas exclu pour 
un avenir même moins éloigné qu'on 
ne le crai,nt. Le Ministère du Com
merce et de Findustrie a pris 1 'ini 
tiative d'une conférence entre. les 
délégués _ de tous les pays qui of
frent des possibilités sérieuses · pour 
un organisation d'échanges, sur des 
bases élaborées par ce MLrüs:tère et 
qui ont toutes les chances d'être 
agréées. Une reprise des affaires 
avec la Syrie et le, Liban, changera 
complètement l'aspect de ce marché. 

Les cotations et les offres de l' O

rigine font défaut et ne peuvoot 
o.'ai!lileurs intéresser notre pla·ce, ·en 
l'état actuel des chos·es. 

Le sucre de la Raffinerie, do·nne 
lieu à un bon mouvement et demeu
re au.x mêmes prix. Le granulé-raf
finé en détail vaut P. T. 4 l'ocque, 
Je concassé P.T. 4, les pains P.T. 
4 24/40 e,t les tablettes à P.T. 4 
20/40 l'ocque. 

RIZ 

L 'offre de riz disponible était 
rneauroup plus légère-, cette semaine 
et il a suff,i., par conséquent, de 
quelques achats des détaillants pour 
flaire hausser les prix. Le riz Mam.
souh vaut actueHement P. T. 81 le 
sac de 100 kilos et le glacé P.T. 99-
100. Les exportations sont presque 
_:rulles, mais d 'autre part les arriva
ges de riz de la nouvelle récolte ne 
sont pas encore assez forts pour in. 
'fluencer les prix. Par contre, les 
~chats sur place, pour des besoins 
ypilitaires. signifient une augmenta
~1on de la consommatio.n de plu
weurs milliers de tonnes. Nous ap
prenons que le Gouvernement a déjà 
;donclu avec un fabricant de, notre 
·~me un achat de 10.000-- sacs de riz 
:~·:· amso_uh à liv~er à p~rtt.r ,jldu mois 
; rocham au pnx de P.T_ 77 le sac 
.; e 100 kilOS; - .. . . . ' 

:i: Il n·est pas dit, d'ailleurs , que les 
:~xportation:s ne' recomrrience'ro.nt pas 
j·b~entot , à la suite de l'améliorat:on 
!Çertaine des conditions en Méditcr-
1tanée. L'aide du Gouvernedletrü ·· au 
Un'oment où il le jugera opportu~, ne 
lfera pas défaut non plus. . 

! l La semaine finit donc sur un ton 
(~ssez soutenu. Le ' riz Mamsouh . de 
;1a nouvelle récolte est traitée à PT. 
: ~7 - 78 le sac pour livraison Novem
l pre/Décembre. Le glacé vaut nomi
l p.alement P. T. 95 96 le sac. Quant 
: ~ti riz non décortiqué sur lequ~l Jes 
; affaires sont plu tot limitées, son 
1 ;prix se soutient aux environs de 
; lPr T. 380 la dariba -franco villages. 
, J 
Il SACS VIDES 

li i , i ; Les consommat.eurst .. de sacs ont i jété déçus dans leurs espoirs de voir 
, ·~es prix de - cet article se replier ·à 
1 la snite de l'arrivée ·d'un bateau 

porteur d'une quantité d'environ 
3.000 balles. C'est au contraire, à 
un raffermissetmelllJt de ce marché 
que rious avons assisté au cours de 
la semaine qui vient de s 'écouiler. 
Ciom,me nous l'avions prévu, cette 
fermeté, dont firent preuve les, sacs 
de toutes catégories, est due à l'at
titude intransigeante de.s importa
teurs de la susdite quantité qui n'en
tendent pas abandonner à d'autres 
la juste récompense de leur courage 
en assumant un risque .1onsidérable. 

Comme on l'imagine, la demande 
de sacs accuse une augmentation E'lt 
il est à prévoir que les consomma
teurs restés si longtemps à l 'écart 
s 'empresseront de couvrir au moins 
une partie de. leurs besoins. 

Les prix du marché pour 'la mar
chandis·e dédouanée sont les sui
vants: 

P.T. 

Sacs à coton lbs. 3 11 08/ 40 

Sacs à riz lbs. 2 1/4 5 02/40 

Sacs à sucre lbs. 2 1/ 2 5 34/40 

Sacs à graines lbs. 5 lü 28/ 40 

Sacs à grs. lbs. 5 (angus) 11 

Le stock de sacs dans les Bœ1ded 
de Port'-IS:aid est de 3.251 balles con . 
tre 3. 964 balles de la semlline der. 
ni ère .. 

NOMBRES INDICES DES PRIX 

Le Départeme.nt de la Statistique 
nous communique les nombes indices 
généraux des prix de gros, de détail 
et du coût de la vie: 

Nombre Indices des Prix 
<le gros 

C'est un indice économique gé11éral 
n'ayant pas de rapport direct avec le 
coût de la v:e, mais reflétant plutôt 
l'état général du marché. 

Alexandrie Le Caire 
1913-14 1913-14 

L',Egypte 
1935 

= 100 
Août. Juill. Août. 

1940 
1939 
1938 

= 100 = 100 
Juill. Août. Juill. 
97 95 98 
82 83 83 
89 90 91 

97 125 122 
83 94 95 
92 99 99 

Nombres Indices <les Prix 
<le Détail : 

C'est u,n indice économique d'un seul 
des éléments, la nourriture calculé 
d'après la consommation proportion-:
nelle et ·contribuant à l'établissement 
du coùt, de la vie donné ci-après. , 

1940 ... 
1939 . 
1938 ... 

Août Juill. 
116 114 
110 110 
113 114 

Nombres Indices Généraux du Co1it 
de la Vie : 

Cet indice comprend la nourriture, 
l~ logement, l'habillem~nt ainsi que les 
autres dépenses et représente le coùt 
réel de la v:e de la classe moyenn~ 
par rapport à l'avant guerre. 

1940 
1939 . .. 
1938 

Aoùt 
141 
128 
131 

Juill. 
138 
12.8 
131 

i j ,. ....................................... .,~····· ·············~·······,·················•••4•• 
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